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PV JURY D'APPEL N° 07 EN DATE DU 05/04/2012 
 

 

Étaient présents    : BELGHOUL.M & GOURARA .H. & BENARBIA .M. 
Ordre du jour :  

 AFFAIRES JURY D'APPEL 

 

AFFAIRE N°15 : appel sur décision du club : O.MAGHNIA. 

 

 Vu la lettre d'appel de club  O.MAGHNIA concernant la suspension infligée au  Dirigeant 

KELTOUMI .A. Lic N° 201 O.MAGHNIA & au joueur MEDAFAI .S .  Lic N° 028 

O.MAGHNIA. 

 Vu le paiement des droits d’appel. 

 Vu le dossier de l'affaire N° 120 M.C.ORAN / O.MAGHNIA du  20/03/2012  PV CRQD 

N°17. 

 Vu les règlements généraux FAHB. 

DECISION 
 

 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

   Il est infligé une suspension de Quatre (04) matchs ferme au Dirigeant KELTOUMI .A.  

Lic N° 201 O.MAGHNIA. 

 il est infligé une amende de 5000 DA au club O.MAGHNIA. 

 Décision maintenu concernant le joueur  MEDAFAI .S. Lic N° 028   O.MAGHNIA  

 Les sanctions financières sont maintenues dans leurs totalités. 

 Autres décision du PV CRQD N° 17 du 20/03/2012 sont maintenues 

 

AFFAIRE N°16 :   appel sur décision du club : M.C.Oran. 

 

 Vu la lettre d'appel de club  M.C.ORAN concernant la suspension infligée au joueur 

MESRATI .S .  Lic N° 130 M.C.Oran. 

 Vu le paiement des droits d’appel. 

 Vu le dossier de l'affaire N° 120 M.C.ORAN / O.MAGHNIA du  20/03/2012  PV CRQD 

N°17. 

 Vu les règlements généraux FAHB. 

 

DECISION 
 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

   Il est infligé une suspension de 06 mois ferme au joueur MESRATI .S .  Lic N° 130 M.C.Oran.      

 Les sanctions financières sont maintenues dans leurs totalités. 

 Autres décision du PV CRQD N° 17 du 20/03/2012 sont maintenues 
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AFFAIRE N°17 :   appel sur décision de A.S.W.SIDI BELABBES. 

 

 Vu la lettre d'appel de A.S.W.S.B.A concernant la suspension infligée au Manager RAHOU  

.B. Lic N° 207du club A.S.W.S.B.A 

 Vu le paiement des droits d’appel. 

 Vu le dossier de l'affaire N° 111 PV CRQD N° 16 du 12/03/2012 

   Vu les règlements généraux FAHB. 

DECISION 
 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

 Il est infligé une suspension de huit (08) matchs fermes au manager RAHOU  .B. Lic N° 207du 

club A.S.W.S.B.A  

 Les sanctions financières sont maintenues dans leurs totalités. 

 Autres décision du PV CRQD N° 16 du 12/03/2012 sont maintenues 

 

 

 
 

Secrétaire de séance                                         LE PRÉSIDENT DU JURY D'APPEL 

                            GOURARA .H.                                                                                       BELGHOUL.M  


